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Texte de la question

M. Éric Michoux alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la multiplication des rave parties et sur
leurs conséquences pour les territoires ruraux. Les rave parties occupent illégalement des terres agricoles et
c'est une double peine pour les paysans. Non seulement, ils n'ont plus accès à leurs outils de travail (qui est
parfois même saccagé) mais en plus, ils se retrouvent à devoir gérer les déchets et parfois même des déjections
des « teuffeurs ». Cette situation est inacceptable pour les agriculteurs, qui sont soumis au quotidien à de
nombreuses normes environnementales et administratives. Alors que ces contraintes font l'objet de multiples
contrôles et de lourdes contraventions, le peu de répression des « teuffeurs » alimente un sentiment d'impunité
et d'injustice. Par ailleurs, l'occupation illégale des terrains agricoles entraîne des conséquences importantes à
long terme en matière de pollution de l'environnement et de destruction des sols. Elle abime lourdement et
durablement l'outil de travail des agriculteurs. D'autre part, la situation est également difficile pour les élus locaux
et tout particulièrement les maires qui se retrouvent isolés et sans moyens face à cette arrivée massive et
surprise de « teuffeurs ». Ils doivent gérer la sécurité des nouveaux arrivants, les relations avec les riverains, les
nuisances, les débordements et les dégradations consécutives à ces fêtes sauvages. Dans les campagnes
françaises, c'est l'incompréhension totale. Il y a d'un côté la France qui travaille, qui se lève tôt, mais qui est
contrôlée, sanctionnée. De l'autre, des irresponsables qui saccagent, qui abiment, qui détruisent, mais qui ne
sont jamais contrôlés ou sanctionnés. Face à ce phénomène, des pays voisins comme l'Espagne et l'Italie ont
su faire récemment évoluer leur législation pour lutter contre ces fêtes à ciel ouvert et les sanctionner beaucoup
plus lourdement. En conséquence, les rave parties en France attirent également de plus en plus d'étrangers qui
profitent de la faible réglementation française et de la quasi-impunité pour les organisateurs et les participants.
Aussi, face au ras-le-bol généralisé, il souhaite savoir ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour
enrayer ce phénomène et pénaliser plus lourdement les rave parties.
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